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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Stéphanie Desjardins 2013348 Le 27 juillet 2021

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Les p'tits trésors de Steph (506) 473-6387

Adresse

160 chemin Desjardins DSL de Drummond NB  E3Y 1V3

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Pascale Dumont-Levesque Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

11 Les exigences concernant les compétences et la formation des 
administrateurs et des éducateurs sont les suivantes : b) les éducateurs 
doivent avoir réussi le cours d'Introduction en éducation à la petite 
enfance ou être titulaires d'un certificat en éducation à la petite enfance.

11(b) 30 avr. 2021

Commentaires : En attente du certificat pour une éducatrice. 

25 L'exploitant d'un établissement agréé affiche dans un endroit bien en 
vue sur le lieu d'exploitation : a) la routine quotidienne.

25(a) 27 juil. 2021 27 juil. 2021

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. Rajouter sur le babillard lors de ma visite. 

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : a) les produits 
toxiques, les produits chimiques et les produits d'entretien;

39(2)(a) 27 juil. 2021 27 juil. 2021

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. Les produits toxiques ne sont pas sous clé dans le coin de lavage, les 
produits sont mis dans la cuisine pour l'instant. 

Commentaires généraux

La garderie éducative rencontre les exigences de la Loi Service à la petite enfance et ses règlements sur les 
permis en fonction du ratio, des esapces de rangement, des effets personnel, des exigences d'affichage et de 
l'aire du repos.
Observation : les enfants sont à l'extérieur lors de ma visite.

original signé par

Pascale Dumont-Levesque Le 27 juillet 2021
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Stephanie Desjardins Le 27 juillet 2021
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


